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Direction Départementale
 des Territoires d’Indre et Loire

Direction Départementale
 des Territoires de la Vienne

ARRETE INTERDEPARTEMENTAL 2016_DDT_N° 1501

Portant désignation d’un organisme unique de gestion collective de l’eau pour
l’irrigation agricole sur le bassin de la Vienne Aval

La Préfète de la Vienne
Chevalier de la Légion d’honneur

Le Préfet d’Indre et Loire
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du mérite

  

Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L 211-1 à L 211-3, ainsi que ses articles R 211-1
à R 211-117, R 214-31-1 à R 214-31-5 ;

Vu le  décret  n°  2007-1381 du 24 septembre 2007 relatif  à l’organisme unique chargé de la gestion
collective des prélèvements d’eau pour l’irrigation et modifiant le code de l’environnement,

Vu le décret n° 2013-625 du 15 juillet 2013 relatif aux autorisations temporaires de prélèvement en eau,

Vu le  Schéma directeur  d'aménagement  et  de gestion des  eaux (SDAGE) du bassin Loire-Bretagne
approuvé le 18 novembre 2015 ;

Vu l'arrêté du 30 juin 1995 fixant le périmètre du schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE)
Vienne ;

Vu l'arrêté du 30 décembre 2010  fixant dans le département de la Vienne la liste des communes incluses
dans la zone de répartition des eaux (Z.R.E.), modifié par l’arrêté du 5 avril 2011 ;

Vu la délibération de la Commission Locale de L’eau du SAGE Vienne en date du 19 novembre 2014,
déterminant des volumes prélevables sur le bassin de la Vienne Aval ;

Vu la candidature de la chambre d’agriculture de la Vienne reçue le 14 octobre 2016 ;

Vu la procédure de publicité réalisée par le candidat dans les règles fixées à l’article R 211-113 du code de
l’environnement ;

Vu les  avis  favorables  recueillis  lors  de  la  consultation  prévue  à  l’article  R  211-113  du  code  de
l’environnement ;

Considérant l’intérêt pour une gestion équilibrée de la ressource en eau  que représente la désignation
d’un organisme unique chargé de la gestion collective des prélèvements pour l’irrigation ;

Considérant qu’en application du décret n° 2013-625 du 15 juillet 2013, les autorisations temporaires de
prélèvement ne pourront plus être délivrées en zone de répartition des eaux à compter du 1er janvier 2016
mais qu’une autorisation unique pluriannuelle pourra être demandée par un organisme unique de gestion
collective ;

Considérant que le périmètre sollicité à  l’échelle de l’ensemble du sous-bassin de la Vienne Aval répond
aux  exigences  de  gestion  de  la  ressource  selon  des  périmètres  cohérents  hydrologiquement  et/ou
hydrogéologiquement ;

Considérant que l’ensemble des irrigants du périmètre seront représentés équitablement ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Vienne,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture d’Indre et Loire ;
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ARRÊTENT

Article 1 : Désignation de l’organisme unique chargé de la gestion collective des prélèvements
d’eau pour l’irrigation

La  chambre  d’agriculture  de  la  Vienne,  représentée  par  son  président,  est  désignée  comme  étant
l’organisme unique de gestion collective des prélèvements en eau pour l’irrigation agricole, au sens des
articles L 211-3 et R 211-112 du code de l’environnement, sur le périmètre défini à l’article 2.

Article 2 : Périmètre

Le périmètre de gestion collective concerné englobe l’ensemble des sous bassins de la Vienne Aval.

Il se décompose en 5 unités géographiques de gestion :

- Clain – Creuse ;

- Envigne ;

- Ozon ;

- Talbat Clain ;

- Blourde- Talbat.

Sur ce périmètre, la compétence de l’organisme unique concerne la gestion :

- des prélèvements dans les eaux superficielles et nappes d’accompagnement, y compris les eaux
des retenues considérées comme connectées au cours d’eau,  à l’exception des prélèvements
dans la rivière Vienne ;

- des prélèvements dans les retenues individuelles déconnectées du cours d’eau ;

- des prélèvements dans les eaux souterraines déconnectées.

La cartographie du périmètre de gestion et la liste des communes concernées en tout ou partie sont
annexées au présent arrêté.

Article 3 : Dépôt du dossier d’autorisation 

L’organisme unique de gestion collective dispose d’un délai de deux ans à compter de la date de signature
du présent arrêté pour déposer le dossier complet de la demande d’autorisation, comme prévu par l’article
R211-115 du code de l’environnement.

Article 4 : Publication et information des tiers

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la Vienne et d’Indre et
Loire.

Un avis mentionnant l’arrêté est publié, par les soins de la préfète de la Vienne, préfète coordinatrice du
sous-bassin de la Vienne Aval, et aux frais de l’organisme unique, dans au moins un journal local diffusé
sur son périmètre de gestion collective.

Une copie du présent  arrêté sera déposée dans les mairies concernées par le périmètre de gestion
collective de l’organisme unique pour un affichage pendant une durée minimum d’un mois.

Article 5 : Délais et voies de recours

Tout recours à l’encontre de la présente décision pourra être porté devant le tribunal  administratif  de
Poitiers dans un délai de deux mois suivant sa notification. Dans ce même délai, un recours gracieux peut
être présenté à l’auteur de la décision. Dans ce cas, le recours contentieux pourra alors être introduit dans
les deux mois suivant la réponse (le silence gardé pendant les deux mois suivant le recours gracieux
emporte rejet de cette demande).

Direction départementale des territoires - 86-2016-12-30-001 - AP 2016 DDT 1501 Portant désignation d’un organisme unique de gestion collective de l’eau
pour l’irrigation agricole sur le bassin de la Vienne Aval 15



Article 6 : Exécution

Les secrétaires généraux des préfectures des départements de la Vienne et d’Indre et Loire, les directeurs
départementaux des territoires de la Vienne et d’Indre et Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Une copie de l’arrêté est adressée au président de la commission locale de l’eau du SAGE Vienne Aval.

A Poitiers, le 30 décembre 2016
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Annexe 1
Département INDRE ET LOIRE

Communes concernés par le bassin de la Vienne Aval

DEP Département N°INSEE Commune Région

37 INDRE ET LOIRE 37005 ANTOGNY-LE-TILLAC CENTRE VAL DE LOIRE
37 INDRE ET LOIRE 37190 PUSSIGNY CENTRE VAL DE LOIRE

Département de la VIENNE

Communes concernés par le bassin de la Vienne Aval
DEP Département N°INSEE Commune Région

86 VIENNE 86310 ANTIGNY NOUVELLE-AQUITAINE

86 VIENNE 86100 ANTRAN NOUVELLE-AQUITAINE

86 VIENNE 86210 ARCHIGNY NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86530 AVAILLES-EN-CHATELLERAULT NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86210 BELLEFONDS NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86300 BONNES NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86210 BONNEUIL-MATOURS NOUVELLE-AQUITAINE

86 VIENNE 86410 BOURESSE NOUVELLE-AQUITAINE

86 VIENNE 86160 BRION NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86310 BUSSIERE (La) NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86530 CENON-SUR-VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86140 CERNAY NOUVELLE-AQUITAINE

86 VIENNE 86210 CHAPELLE-MOULIERE (La) NOUVELLE-AQUITAINE

86 VIENNE 86300 CHAPELLE-VIVIERS (La) NOUVELLE-AQUITAINE

86 VIENNE 86100 CHATELLERAULT NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86300 CHAUVIGNY NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86450 CHENEVELLES NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86110 CHOUPPES NOUVELLE-AQUITAINE

86 VIENNE 86320 CIVAUX NOUVELLE-AQUITAINE

86 VIENNE 86490 COLOMBIERS NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86110 COUSSAY NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86220 DANGE-SAINT-ROMAIN NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86410 DIENNE NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86140 DOUSSAY NOUVELLE-AQUITAINE

86 VIENNE 86300 FLEIX NOUVELLE-AQUITAINE

86 VIENNE 86340 FLEURE NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86340 GIZAY NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86320 GOUEX NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86220 INGRANDES-SUR-VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86800 JARDRES NOUVELLE-AQUITAINE

86 VIENNE 86300 LAUTHIERS NOUVELLE-AQUITAINE

86 VIENNE 86800 LAVOUX NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86450 LEIGNE-LES-BOIS NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86230 LEIGNE-SUR-USSEAU NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86300 LEIGNES-SUR-FONTAINE NOUVELLE-AQUITAINE

86 VIENNE 86140 LENCLOITRE NOUVELLE-AQUITAINE

86 VIENNE 86410 LHOMMAIZE NOUVELLE-AQUITAINE

86 VIENNE 86800 LINIERS NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86320 LUSSAC-LES-CHATEAUX NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86380 MARIGNY-BRIZAY NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86320 MAZEROLLES NOUVELLE-AQUITAINE

86 VIENNE 86110 MIREBEAU NOUVELLE-AQUITAINE

86 VIENNE 86230 MONDION NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86210 MONTHOIRON NOUVELLE-AQUITAINE
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86 VIENNE 86500 MOULISMES NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86530 NAINTRE NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86340 NIEUIL-L ESPOIR NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86230 ORCHES NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86220 ORMES (Les) NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86380 OUZILLY NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86220 OYRE NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86300 PAIZAY-LE-SEC NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86320 PERSAC NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86500 PINDRAY NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86450 PLEUMARTIN NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86220 PORT-DE-PILES NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86800 POUILLE NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86260 PUYE (La) NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86150 QUEAUX NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86130 SAINT-CYR NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86140 SAINT-GENEST-D AMBIERE NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86230 SAINT-GERVAIS-LES-TROIS-CLOCHERS NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86800 SAINT-JULIEN-L ARS NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86410 SAINT-LAURENT-DE-JOURDES NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86160 SAINT-MAURICE-LA-CLOUERE NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86260 SAINT-PIERRE-DE-MAILLE NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86100 SAINT-SAUVEUR NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86350 SAINT-SECONDIN NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86300 SAINTE-RADEGONDE NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86500 SAULGE NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86800 SAVIGNY-L EVESCAULT NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86140 SAVIGNY-SOUS-FAYE NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86140 SCORBE-CLAIRVAUX NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86100 SENILLE NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86800 SEVRES-ANXAUMONT NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86320 SILLARS NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86800 TERCE NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86110 THURAGEAU NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86540 THURE NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86230 USSEAU NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86300 VALDIVIENNE NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86220 VAUX-SUR-VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86230 VELLECHES NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86380 VENDEUVRE-DU-POITOU NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86340 VERNON NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86410 VERRIERES NOUVELLE-AQUITAINE
86 VIENNE 86210 VOUNEUIL-SUR-VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE
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Annexe 2

CARTOGRAPHIE DU PERIMETRE RETENU POUR L’OUGC VIENNE AVAL

           Limite départementale

             Cours d’eau

             Périmètre de l’OUGC Vienne

             Commune concernée par le périmètre

Direction départementale des territoires - 86-2016-12-30-001 - AP 2016 DDT 1501 Portant désignation d’un organisme unique de gestion collective de l’eau
pour l’irrigation agricole sur le bassin de la Vienne Aval 19



Direction départementale des territoires

86-2016-12-22-015

AP 2016 DDT SEB 1452 attribuant pour la campagne

d'irrigation 2017, un volume par exploitation à partir de

prélèvements d'eaux souterraines (hors nappes alluviales),

bassin de la Vienne dans le département de la Vienne
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Annexe

Arrêté portant délégation de signature

Le comptable, responsable du service des impôts des entreprises de POITIERS, 15 rue de Slovénie à 
Poitiers,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de
son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction
générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1 er

Délégation de signature est donnée à Mme Marie-Claire ALBERT, Mme Véronique BOURG, Mme
Justine GRIMAUD et Mme Isabelle PELTIER, inspectrices, adjointes au responsable du service des
impôts des entreprises de POITIERS, à l’effet de signer :

1°) en l’absence du comptable et en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions
d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la
limite de 60 000 € ; 

2°) en l’absence du comptable et en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise,
modération, transaction ou rejet dans la limite de 60 000 € ;  

3°) en l’absence du comptable, les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la
valeur ajoutée de contribution économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises
dont tous les établissements sont situés dans le ressort du service ;

4°) en l’absence du comptable, les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA,
dans la limite de 100 000 € par demande ; 

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans
limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant
excéder 6 mois et porter sur une somme supérieure à 30.000 € ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les
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déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle
ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-
dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite
précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de
montant indiquées dans le tableau ci-après ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade
Limite

des décisions
contentieuses

Limite
des

décisions
gracieuses

Durée
maximale
des délais

de paiement

Somme
maximale pour

laquelle un
délai de

paiement peut
être accordé

Marie-Claire ALBERT
Véronique BOURG
Justine GRIMAUD
Isabelle PELTIER

Inspecteur 15 000 € 10.000 € 6 mois 30 000 €

BARAT Denis 
BARRE Yann
BERTRAND Elodie 
BOUHIER Claire
BRUGIE Françoise
CAILLIAS Dominique
CHATRY Christiane
CHEVRIER Didier 
CUBEAU Catherine
DAHAN David
DUVERGER Corinne 
FARGEAUD Peggy
FAUVEAU Sylvie
GARNAUD Marylène
GONZALEZ Caroline
GRINGAULT Annie
MILLET Nathalie 
PAIREMAURE-COUSIN 
Maud
PENAGUIN Nathalie
PEQUIN Muriel
PORTE Maryse
PREVOST Christophe

Contrôleur 10 000 € 6 000 € 3 mois 15 000 €

DRFIP - 86-2017-01-02-001 - ddfip86 delegation de signature SIE POITIERS au 1_1_2017 67



Annexe

Nom et prénom des agents grade
Limite

des décisions
contentieuses

Limite
des

décisions
gracieuses

Durée
maximale
des délais

de paiement

Somme
maximale pour

laquelle un
délai de

paiement peut
être accordé

RIMBERT Jean-François
ROBERT Marie Christine 
SARRAZIN Fabrice
THOUVENIN Nadine
BREGEAT Valérie 
COUTANT Maryline
DANYS Audrey
DIAVOLO Jean-Charles
ESPEJO Gilda
FORTET Manuela
GAGNAIRE Dominique
PUAUD Marie Christine
RAIMBAULT Anne
SCHAAL Jean-Christophe

Agent 2 000 € 500 € / /

ROY Nathalie
TRINQUANT Françoise

Agent 2 000 € 2 000 € 3 mois 5 000 €

NOUAILLE-DEGORCE 
Marie

Agent 500 € 200 €
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Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

2°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les
déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom
des agents

grade

BARRE Yann
FAUVEAU Sylvie
GRINGAULT Annie 
PENAGUIN Nathalie
PORTE Maryse

Contrôleur

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département de la Vienne

A Poitiers, le 2 janvier 2017
Le comptable public,
responsable du service des impôts des 
entreprises,
Robert COUDERC
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Préfecture de la Vienne

86-2016-12-22-013

arrêté 2016 DLRP BREEC 283 du 22 décembre 2016

Portant abrogation de l'habilitation dans le domaine funéraire de l'entreprise Pompes Funèbres

Marbrerie Boutet Miot à Bonneuil Matours (modification article 3)
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Préfecture de la Vienne

86-2016-12-22-014

Arrêté n° 2016 DRLP BREEC 284 du 22 décembre 2016

Portant modification du nom du responsable légal de la société OGF (modification article 2)
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Préfecture de la Vienne

86-2016-12-27-007

Arrêté n° 2016 DRLP-BREEC 285 du 27 décembre 2016

portant abrogation de l'habilitation dans le domaine funéraire de l'entreprise SARL Jacques

HEBRAS à Château Garnier
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Préfecture de la Vienne

86-2016-12-27-008

Arrêté n° 2016 DRLP-BREEC 286 du 27 décembre 2016

portant abrogation de l'habilitation dans le domaine funéraire de Monsieur Jean-Luc SANELLA

(thanatopracteur)
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PREFECTURE de la VIENNE

86-2016-12-21-011

Arrêté n° 2016-D2B1-035 portant modification des statuts

du Syndicat Eaux de Vienne - SIVEER
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ENJEUX ET CONTENU DE LA CONCERTATION

Ce�document�dresse�le�bilan�de�la�concertation�menée�par�la�DREAL�Nouvelle-Aquitaine�sur�
l’opération�«�RN�147�-�Déviation�de�Lussac-les-Châteaux»,�entre�le�3�octobre�et�le�4�novem-
bre�2016.
À�ce�titre,�il�rappelle�les�différents�outils�déployés�dans�le�cadre�de�cette�concertation�pour�
l’information,�la�mobilisation�et�l’expression�du�public�puis�présente�un�bilan�de�la�participa-
tion�ainsi�qu’une�analyse�globale�des�avis�exprimés.
À�partir�des�enseignements�et�conclusions�du�bilan�de�la�concertation,�l’État�retiendra�une�
variante�avec�un�tracé�et�un�parti�d’aménagement.�Il�engagera�la�poursuite�des�études�de�la�
déviation�de�la�RN�147�à�Lussac-les-Châteaux�afin�de�préparer�l’enquête�publique�préalable�
à�la�déclaration�d’utilité�publique.�Joint�au�dossier�d’enquête�publique,�le�bilan�de�la�concer-
tation�publique�constitue�un�élément�important�qui�permettra�au�commissaire�enquêteur�ou�
à�la�commission�d’enquête�d’apprécier�l’association�du�public�à�l’élaboration�du�projet.

Le�bilan�de�la�concertation�s’articule�autour�de�différentes�parties�:
un�rappel�des�enjeux,�du�cadre�légal�et�des�modalités�d’organisation�de�concertation��
et�d’information�du�public�;
une�présentation�synthétique�du�projet,�de�ses�enjeux�et�des�variantes�soumises�à�� �
concertation�;
un�bilan�de�la�concertation,�avec�les�principales�thématiques�abordées�;
les�conclusions�de�la�DREAL�en�vue�de�la�poursuite�du�projet.

Rendu�public,�le�bilan�de�la�concertation�s’adresse�à�tous.�Il�est�notamment�disponible�sur�le�
site�internet�de�la�DREAL�Nouvelle�Aquitaine�:
http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr








LA DREAL, MAÎTRE D’OUVRAGE DE L’OPERATION

RN 147 - DÉVIATION DE LUSSAC-LES-CHÂTEAUX



La�DREAL�Nouvelle-Aquitaine�met� en�œu-
vre� sous� l’autorité� du� préfet� de� région� et�
des� préfets� de� département� les� politiques�
du�Ministère�de�l’Environnement,�de�l’Éner-
gie�et�de�la�Mer�(MEEM)�et�du�Ministère�du�
Logement�et�de�l’Habitat�Durable�(MLHD).

Les� domaines� d’intervention� de� la� DREAL�
couvrent� l’aménagement� du� territoire,� les�
déplacements,� l’habitat� et� le� logement,� la�
maîtrise� des� risques� naturels� et� technolo-
giques,� ainsi� que� la� préservation� des� res-
sources�naturelles.�Dans� la� suite�du�bilan,�
la�DREAL�Nouvelle� Aquitaine� est� désignée�
sous�le�vocable�simplifié�de�DREAL.
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UNE CONCERTATION RÉGLEMENTAIRE POUR 
RETENIR LA VARIANTE PRÉFÉRENTIELLE DE 

LA DÉVIATION DE LUSSAC-LES-CHATEAUX



Pour élaborer l’opération «RN 147-Déviation de Lussac-les-Châteaux», la 
DREAL met en œuvre une démarche itérative qui nécessite de nombreuses 
études et intègre procédures réglementaires et phases de concertation.
Cette opération a fait l’objet d’une concertation publique au titre de l’arti-
cle L.103-2 du Code de l’Urbanisme du 3 octobre au 4 novembre 2016.

Objectifs de la concertation

Communiquer�au�public�les�caractéristiques�et�orientations�de�l’opération

Présenter�les�différentes�solutions�d’aménagement�étudiées

Recueillir�les�observations�et�questionnements�des�usagers,�riverains�et�acteurs�du�ter-
ritoire







Cette�concertation�a�donc�été�engagée�afin�que�toute�personne�intéressée�puisse�s’exprimer��
sur�l’opération�«RN�147�-�Déviation�de�Lussac-les-Châteaux»�et�en�particulier�sur�les�diffé-
rentes�variantes�proposés.�Tous�les�avis�formulés�dans�le�cadre�de�la�concertation�ont�été�
pris�en�compte�et�analysés�pour�permettre�de�nourrir�la�réflexion�de�l’État�quant�à�la�variante�
à�retenir�en�vue�de�la�poursuite�des�études�préalables�à�la�déclaration�d’utilité�publique.

La�concertation�est�organisée�au� titre�de� l’article�L.103-2�du�Code�de� l’urbanisme�qui�
prévoit�que�«�les�projets�et�opérations�d’aménagement�ou�de�construction�ayant�pour�
effet�de�modifier�de�façon�substantielle� le�cadre�de�vie,�notamment�ceux�susceptibles�
d’affecter�l’environnement,�au�sens�de�l’article�L.�122-1�du�Code�de�l’environnement,�ou�
l’activité�économique,�dont� la� liste�est�arrêtée�par�décret�en�Conseil�d’État�font� l’objet�
d’une�concertation�associant,�pendant�toute�la�durée�de�l’élaboration�du�projet,�les�habi-
tants,�les�associations�locales�et�les�autres�personnes�concernées�».
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UN LARGE DISPOSITIF D’INFORMATION 
AU SERVICE DE LA PARTICIPATION ET DE 

L’EXPRESSION DU PUBLIC



Pour susciter le débat, la DREAL a déployé un large dispositif de mobili-
sation et d’information sur l’opération «RN 147 - Déviation de Lussac-les-
Châteaux».

Le dossier de concertation

Le�dossier�de�concertation�est�le�support�d’informa-
tion�principal�de�l’opération�«RN147�-�Déviation�de�
Lussac-les-Châteaux».�Il�a�pour�objectif�de�fournir�
l’ensemble�des�informations�sur�le�projet,�ses�en-
jeux,� les� études� réalisées� et� les� modalités� de� la�
concertation.�Il�permet�ainsi�de�renforcer�le�niveau�
de�connaissance�du�projet�auprès�des�acteurs�du�
territoire�et�de�faciliter�les�observations�du�public.
Ce�dossier�a�été�mis�à�la�disposition�du�public�en�
mairies� de� Lussac-les-Châteaux,� Civaux,� Lhom-
maizé,�Mazerolles,�Gouex,� Persac� et� Verrières� et�
lors�des�réunions�publiques,�en�accompagnement�
des� registres� de� concertation.� Il� était� également�
accessible� en� ligne,� téléchargeable�depuis� le� site�
internet�du�projet�de�la�DREAL.

Des réunions de concertation

Trois�réunions�ont�été�organisées�pendant�la�phase�de�concertation�pour�échanger�sur�l'opé-
ration�«RN147�-�Déviation�de�Lussac-les-Châteaux»�et�sur�les�différentes�variantes�de�tracé�
et�partis�d’aménagement.

Une�réunion�publique�ouverte�à�tous�le�mercredi�12�octobre�2016�à�la�salle�des�fêtes�
communale�de�Lussac-les-Châteaux�à�20h30;
Une�réunion�avec�les�élus,�le�11�octobre�2016�à�18h00�en�mairie�de�Lussac-les-Châ-
teaux;
Une�réunion�avec�les�associations,�le�11�octobre�2016�à�16h00�en�mairie�de�Lussac-les-
Châteaux.







Dossier�de�concertation
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Le site internet du projet
Une�rubrique�sur�le�site�internet�de�la�DREAL,�dédiée�à�la�concertation�publique,�a�été�mise�
en�ligne�le�3�octobre�2016,�jour�d’ouverture�de�la�concertation.�Cet�espace�internet�a�été�
spécialement�conçu�pour�faciliter�l’accès�aux�informations�relatif�à�la�présentation�du�projet�
ainsi�que�les�modalités�de�la�concertation.�A�cet�effet,�l’ensemble�des�documents�d’informa-
tion�sur�le�projet�étaient�disponibles�sur�le�site�en�téléchargement.�Il�intégrait�également�un�
formulaire�de�contact�permettant�aux�internautes�de�poser�une�question�ou�de�formuler�un�
avis�sur�le�projet.

Extrait�du�site�internet�dédié�au�projet

Réunion�publique�à�Lussac-les-Châteaux
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Panneaux d’information

Communiqué de presse
Plusieurs� actions� ont� été�menées� auprès� des�médias� locaux� pour� annoncer� la� phase� de�
concertation�et�les�réunions�publiques�organisées�dans�ce�cadre.�Un�dossier�de�presse�et�des�
communiqués�de�presse�ont�été�diffusés�par�les�services�de�la�préfecture�de�la�Vienne�avant�
l’ouverture�officielle�de�la�période�de�concertation.

Extrait�des�articles�de�presse

Des�panneaux�d’affichage�placés�au�bord�de�la�RN147�informaient�du�lieu�et�la�date�de�la�
concertation�publique.

Panneaux� lumineux�de� la�commune�de�
Lussac-les-Châteaux

Panneau� à� l'entrée� du� bourg� de�
Lussac-les-Châteaux
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La plaquette d'information

La�plaquette�a�été�remise� lors�des�3�
réunions� d’information� et� déposée�
dans�les�mairies�concernées.�Synthé-
tique,�celle-ci�a�pour�objectifs�de�pré-
senter� les� enjeux� de� l'opération,� les�
différentes� solutions� d'aménagement�
proposées�pour�le�projet�de�déviation�
de�Lussac-les-Châteaux�et�les�modali-
tés�de�concertation.

Les�sites�internet�des�communes�relayaient�également�l’information.

Des� panneaux� d'exposition� ont� été� mis�
dans� le�hall� de� la�Mairie�de� Lussac-les-
Châteaux,�toute�la�durée�de�la�concerta-
tion�publique.

Panneaux�d'exposition�

Plaquette�d'information
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Des registres de concertation
Un� registre� de� concertation� a� été� mis� à� disposition�
du� public� dans� chacune� des� communes� de� Lussac-
les-Châteaux,�Civaux,�Lhommaizé,�Mazerolles,�Gouex,�
Persac�et�Verrières�pour�consigner�les�avis�et�observa-
tions�de�chacun.�

La�DREAL�souhaite�souligner�la�large�participation�des�populations�des�communes�concer-
nées�à�cette�phase�de�concertation.�Les�efforts�déployés�pour�informer�la�population�sur�
le�projet�et�le�déroulement�de�cette�phase�de�concertation�ont�été�fructueux.�Le�public�a�
utilisé�les�nombreux�moyens�mis�à�sa�disposition�pour�réagir�(réunions�de�concertation,�
registres�et�site�internet).�La�DREAL�a�également�reçu�un�courrier�d'une�association.
Les� nombreuses� remarques� formulées� dans� le� cadre� de� la� concertation� permettent�
aujourd’hui� d’enrichir� la� réflexion� du�Maître� d’ouvrage� pour� la� poursuite� de� l’opération�
«RN�147�-�Déviation�de�Lussac-les-Châteaux».

Pour faciliter l’expression des acteurs du territoire, la DREAL a mis à disposition 
différents outils pour recueillir les observations.

OUTILS D’EXPRESSION DE LA POPULATION

Le site internet du projet

Lors�des�trois�réunions�publiques,�la�DREAL�a�noté�les�remarques�et�les�questions�des�
nombreux�participants.

Les réunions de concertation

Extrait�du�registre�de�la�concertation Couverture�des�registres�de�la�concertation

Le�formulaire�de�contact�a�permis�aux�internautes�de�pouvoir�s'exprimer�en�ligne�sur�le�site�
internet�de�la�DREAL.

Extrait�du�formulaire�du�contact
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La déviation 
de Lussac-les-
Châteaux

Partie�2
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LES OBJECTIFS DE L’OPÉRATION

Les objectifs de l'opération sont les suivants :
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LES ÉTAPES DE L’OPÉRATION

UN PROJET PARTENARIAL

Les principales étapes de l'opération sont résumées ci-dessous :

Le�financement�se�répartit�de�la�façon�suivante�:
- État : 33 M€
- Région Nouvelle-Aquitaine : 26 M€
- Conseil Départemental de la Vienne : 35 M€

Les� travaux� de� la� déviation� de� Lussac-les-Châteaux� sont� financés� par� l'État,� la� Région�
Nouvelle-Aquitaine�et�le�Département�de�la�Vienne�au�titre�du�contrat�de�Plan�État-Région�
2015-2020.
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LES ENJEUX HUMAINS ET ENVIRONNEMENTAUX

,
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PRÉSENTATION DES VARIANTES ÉTUDIÉES
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CARACTERISTIQUES TECHNIQUES

Les principales caractéristiques de l'opération sont les suivantes :
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ANALYSE MULTICRITÈRE DES VARIANTES ET 
VARIANTE PRÉFÉRENTIELLE PRESSENTIE 



Une�couleur�permet�d’identifier�la�variante�la�plus�favorable�vis-à-vis�des�autres�selon�
un�code�couleur�décliné�en�gammes.
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La variante préférentielle pressentie est la VJLGV :
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Les thèmes 
abordés

Partie�3
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Réunion�Publique
Le�12�octobre�2016�à�20H30
99 personnes�dans�le�public
Une�trentaine�d’interventions

QUELQUES CHIFFRES...

Associations Réunion�avec�les�associations
Le�11�octobre�2016�à�16H00

14�personnes�issues�des�associations
Une�quinzaine�d’interventions

Public

CAILLY C. - Fédération de Chasse de la Vienne
ANTIGNY J. - Fédération de Pêche de la Vienne
CENOT F. - Fédération Nationale des Transports Routiers
DONGUY O. - Fédération des Chasseurs
BERTON S. - CREN Poitou -Charentes
LENAERS V. - SAFER Poitou-Charentes
BRANCIFORTI J. - CREN Poitou-Charentes
GAZEAU Al. - Atmo Poitou-Charentes
COMPAIN JC . - Avenir 147-149
BARENS F. - FRTP SPRIR
GRACIEUX C. - LPO Vienne
MORLAT V. - CESV
GUILLON A. - CA86
TARTARIN N. - SAS TARTARIN

Elus
Réunion�avec�les�élus�

Le�11�octobre�2016�à�16H00
12 élus

Une�quinzaine�d’interventions
LAGRANGE A. - Maire de Lussac
MADES JL - Adjoint au Maire de Lussac
ABAUX - Conseillère Départementale de la Vienne
BEAUJANEAU G - Conseiller Départemental de la Vienne 
GUILLOT A. - Adjoint au Maire de Lussac
ARTUS J - Maire de Lhommaize
SIROT R - Maire de Persac
De RUSSE G - Président Délégué Conseil Départemental de la Vienne
BOCK F - Conseiller Départemental de la Vienne 
GUILLON JP - DGA Aménagement du Territoire Conseil Départemental de la Vienne
BOULOUX Y - Président de la communauté de Commune du Montmorillonnais
DESROSES M. - Conseillère Départementale du Canton de Lussac

4 Intervenants� de� la�
DREAL�animant�la�concer-

tation�:

PAQUIER Gilles
BRETHON Alexandre

MORNAY Denis
LANDAIS Philippe

accompagnés des BET
INGEROP  & ECOSPHERE

Les réunions de concertation 47 contributions écrites

Registres

29 contributions enregistrées sur 
les registres, dont :

LUSSAC�:�17
LHOMMAIZE�: 7
VERRIERES�:�2

MAZEROLLES�: 1
PERSAC�: 2

17 internautes ont envoyé une 
contribution via le site internet 

dédié

Contributions internet

Contribution écrite
1 association a adressé un 

courrier au Préfet de départe-
ment
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Les avis recueillis dans le cadre de la concertation ont tous été analysés. Le 
bilan de la concertation présente la synthèse de toutes ces contributions regrou-
pées par thématique. Il permet d’alimenter les réflexions du maître d’ouvrage 
et de guider ses choix, notamment concernant le parti d’aménagement à retenir 
pour la poursuite des études de l’opération  « RN 147 - déviation de Lussac-les-
Châteaux ».

Les�contributions�ont�été�regroupées�autour�des�six�thèmes�suivants�:

Thème�n°1�-�Trafic�actuel�et�projeté

Thème�n°2�-�Les�caractéristiques�techniques�de�la�déviation

Thème�n°3�-�Les�impacts�environnementaux�et�les�mesures�compensatoires

Thème�n°4�-�L’aménagement�du�territoire,�les�autres�projets�d’aménagement�économiques�
structurants

Thème�n°5�-�La�procédure�post-concertation

Thème�n°6�-�Le�parti�d’aménagement

Lors�des�réunions�de�concertation,�et�sur�les�autres�supports�écrits,�certaines�interventions�
et�observations�ont�été� formulées�plusieurs� fois.�Pour�ne�pas�alourdir� le�bilan,�toutes� les�
interventions�n’ont�donc�pas�été�retranscrites�in�extenso.�Et�pour�rendre�compte�de�la�réa-
lité�des�débats,�des�indications�sont�données�sur�leur�intensité�par�le�code�couleur�suivant.�
Il�donne�une�indication�sur�le�nombre�de�fois�où�la�remarque�a�été�soulevée,�tous�modes�
d'expression�confondus.

Intervention isolée 2 à 3 observations similaires 4 à 5 observations similaires + de 5 observations similaires

Intensité�du�débat
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LES ENSEIGNEMENTS
Dans�une� très� large�majorité,� les�personnes�qui� se� sont�exprimées,� sont�unanimes�pour�
reconnaître�les�dysfonctionnements�de�la�RN�147�actuelle�:�congestion,�saturation�de�l’in-
frastructure�et�route�considérée�comme�très�accidentogène.�En�cela,�le�diagnostic�présenté��
n’est�pas�remis�en�question.�La�concertation�confirme�la�pertinence�d'une�déviation.�Sur�tous�
les�supports�de�la�concertation,�on�relève�un�large�consensus,�sur�la�nécessité�d’améliorer�
les�conditions�de�sécurité�des�usagers,�de�fluidifier�le�trafic�et�d’améliorer�le�cadre�de�vie�des�
riverains.�De�ce�point�de�vue,�l’utilité�et�la�nécessité�d’un�projet�permettant�de�répondre�aux�
objectifs�présentés�n’est�pas�remise�en�question�au�cours�de�cette�concertation.�
Ainsi,� l’importance et l’urgence de�la�réalisation�d’un�tel�projet�sont�rappelées�tout�au�
long�de�la�concertation�par�de�très�nombreux�participants.

En guise de conclusion...

  

                    Le débat en chiffres...

Aussi� bien� lors� des� réunions� publiques,� que� sur� les� contributions� écri-
tes, aucune personne ne� s’est� exprimée� à� l’encontre� des� objectifs� du� projet

75% des� contributions� internet� rappellent� par� exemple� explicite-
ment� l’urgence� de� répondre� aux� dysfonctionnements� de� l'itinéraire� actuel





1 3

83
4
3

8

2
4

Les�2�extraits�suivants�sont�représentatifs�de�l’attente�et�de�l’utilité�de�la�réalisation�d’une�
déviation�:

�"Vivement�cette�déviation"

Public
�"On�attend�depuis�trop�longtemps"

Registres

Si�l'intérêt�du�projet�est�acquis,�une�large�majorité�des�personnes�qui�s'est�exprimée�doute�
que� le�parti�d'aménagement�préférentiel� (2X1�voies)�puisse�répondre�aux�dysfonctionne-
ments�actuels.
Pour�les�participants,�le�projet�à�2x2�voies�répond�aux�enjeux�de�sécurité,�de�fluidité�du�trafic�
et�d'accessibilité�du�territoire�et�explique�ce�plébiscite.
Lors�de�la�concertation,� la�DREAL�a�expliqué�et�montré�que�le�scénario�à�2x1�voies�avec�
créneaux�de�dépassement�répondait�à�ces�enjeux�et�objectifs.

Oui à un projet d’intérêt majeur..Urgence à le réaliser!

Mais.. en 2X2 voies
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L'atteinte�des�objectifs�en�2X1�voies�avec�créneaux�de�dépassement�a�été�très�largement�
débattue.�
Le�projet�de�LGV�Poitiers-Limoges�perturbe�la�lisibilité�du�projet�de�déviation�de�Lussac-les�
Châteaux.
À�ce�stade�des�études,�et�suite�à�la�concertation,�la�DREAL�note�que�l'utilité�du�projet�est�
admise.
La�variante�en�2x1�voies�avec�créneaux�de�dépassement�répond�selon�les�études�réalisées�
à�l'ensemble�des�objectifs�du�projet.�En�effet,�elle�améliore�les�conditions�de�sécurité�des�
usagers,�fluidifie�le�trafic,�et�contribue�à�l'accessibilité�du�territoire.

Cette�variante�constitue�la�solution�de�moindre�impact�environnemental�à�un�coût�économi-
quement�acceptable�pour�la�collectivité.

Le�schéma�suivant�synthétise�le�processus�d'échanges.

  

Objectifs�du�projet�de�déviation�RN�147�:

Enjeux�«statiques»�du�territoire

Sécuriser

Fluidifier�le�trafic

Dynamique�du�territoire

Variante

Partis
d’aménagement

Dysfonction-
nements
de�la�RN�147

Historique�du�projet

Caractéristiques�
techniques� du�

projet

Im
pacts�et�M

esures

Procédures�post-concertation

LGV

Physique PatrimoineNaturel

Contexte�socio-
économiqueMobilité�/�Trafic

ADT

(2x2�ou�2x1�voies)

1

2

Consensus Achoppement

1�LGV�:�Projet�de�Ligne�à�Grande�Vitesse�Poitiers�Limoges
2�ADT�:�Aménagement�du�Territoire�(Plans/Programme/Projets)
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